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Stratégie de freinage de l’épidémie de Covid-19
Cours en distanciel au collège Jean Monnet

Descriptif :

A partir du 6 avril, cours en distanciel - puis vacances scolaires - A partir du 26 avril, retour des cours en distanciel -
A partir du 3 mai, retour en classe

A la suite des annonces gouvernementales sur les mesures concernant les établissements scolaires dans le cadre
de la stratégie de freinage de l’épidémie de Covid-19, le Collège Jean Monnet de Lezay vous informe que seront
organisés :

• A partir du 6 avril, des cours en distanciel ;
• A partir du 12 avril, deux semaines de vacances scolaires comme prévu précédemment.
• A partir du 26 avril, le retour des cours en distanciel ;
• A partir du 3 mai, le retour en classe Collège Jean Monnet de Lezay.

Afin d’accompagner au mieux vos enfants, les équipes pédagogiques, éducatives et administratives de
l’établissement se concertent actuellement. Dès demain, nous vous informerons des modalités précises de la
continuité pédagogique adoptées conformément au plan transmis le 5 mars 2021 lors de l’espace de parole
N°2.

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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